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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 229 – ESTER EN JUSTICE DANS LE CADRE DU
CONTENTIEUX AVEC L’ENTREPRISE GEESINKNORBA

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu la requête introductive d’instance déposée par la société GEESINKNORBA,
devant le Tribunal administratif de Nantes le 13 juin 2023, contestant le titre
exécutoire  émis  par  la  Communauté  d’Agglomération  correspondant  aux
pénalités de retard d’un montant de 27 160 euros justifiées par l’absence de
livraison des véhicules à hydrogène qui auraient dû être livrés le 17 décembre
2022 et le 17 février 2023,

DÉCIDE

Article 1 :  D’ester en justice, étant précisé que Me MOURIESSE du cabinet
BRG,  est  mandaté  pour  défendre  les  intérêts  de  la  collectivité  suite  à  la
requête introductive d’instance déposée par la société GEESINKNORBA, devant
le  Tribunal  administratif  de  Nantes  le  13  juin  2023,  contestant  le  titre
exécutoire  émis  par  la  Communauté  d’Agglomération  correspondant  aux
pénalités de retard d’un montant de 27 160 euros justifiées par l’absence de
livraison des véhicules à hydrogène qui auraient dû être livrés le 17 décembre
2022 et le 17 février 2023.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#

1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 29/09/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération
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Registre des Décisaons
du Président

(Articte L,2122-22 du CGCT)

oÉcrsron zo23 - 233 - arrRrgurroN DU MARcHE D,ETUDE DE sol
POUR LA CONSTRUCTION D'UN PARKING RELAIS ET D'UNE AIRE

EVENEMENTIELLE DE PLEIN AIR A LA VANNERIE (IIOT C)

Le Président des Sables d'Olonne,

Vu I'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d'élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant détégation
d'attributions au Président,

Vu la convention de mandat passée avec la SpL Destination les Sables d,Olonne,

Considérant le projet de construction d'un pârking relais et d,une aire
évènementielle de plein air à la Vannerie (Ilot C),

Considérant la nécessité de disposer d'une étude de sol GzpRO pour cette
opération,

Considérant qu'en sa qualité de mandataire, la SpL Destination les Sables
d'Olonne a consulté la société FONDASOL pour cette étude,

Considérant la proposition de la société FONDASOL pour un montant de
2 675,00 C HT,

oÉcroe

Article 1 : D'attribuer le marché d'étude de sol pour la construction d,un parking
relais et d'une aire évènementielle de plein air à l'entreprise suivante :
x FONDASOL, ZAC la Pentecôte, 12 rue Léon Gaumont,44700 ORVAULT (SIRET :

58262156100080) pour le montant d'offre de 2 675,00 € HT ou 3 21O,OO e TrC
(20o/o -fYA) 

;

Article 2: D'autoriser la SPL Destination les Sables d'Olonne, en qualité de
mandataire, a signé le marché.

Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d'en rendre compte
à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l'objet d,un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l,île

REPUBLIQUE FRANÇAI5E
DEPARTEMENT DE LA VENDEE

AGGLOMERATION DES SABLES
D'OLONNE



Gloriette 44 041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication eVou afflchage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction administrative compétente peut également être saisie par I'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecou rs'fr.

Fait aux Sables d'Olonne, le

Pour le Président et par délégation,

Gérard HECHT

Vice-Président en charge du sport et de
lëvènementiel sportif
Les Sables d'Olonne Agglomération

r
aaa
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 236 – CESSION ANNEAU C21

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau C21 par courrier en date du
20 septembre 2023,

DÉCIDE

Article 1  :  De ne pas préempter  les  9  actions n° 371 à 379 qui  donnent
jouissance à l’anneau C21 de type 06 à 08 mètres dont le prix de vente est fixé
à 10 500 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 04/10/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

NADISIC Fanny
Machine à écrire
05/10/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 237 – CESSION ANNEAU A1BIS

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau A1bis par courrier en date
du 22 septembre 2023,

DÉCIDE

Article 1  :  De ne pas préempter  les  6  actions n° 120 à 125 qui  donnent
jouissance à l’anneau A1bis de type 04 à 06 mètres dont le prix de vente est
fixé à 6 000 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 04/10/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

NADISIC Fanny
Machine à écrire
05/10/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 238 – CESSION ANNEAU D57

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau D57 par courrier en date du
26 septembre 2023,

DÉCIDE

Article 1 :  De ne pas préempter les 9 actions n° 3425 à 3433 qui donnent
jouissance à l’anneau D57 de type 06 à 08 mètres dont le prix de vente est fixé
à 10 000 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 04/10/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

NADISIC Fanny
Machine à écrire
05/10/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 231 – AVENANT N°1 AU BAIL COMMERCIAL
RESTAURANT LE DAUPHIN

Le Président,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu le bail commercial en date du 15 juin 2020 conclu avec la SARL YACO,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’acte de vente en date du 20 juin 2023 par lequel la collectivité a acquis le
bien immobilier hébergeant l’activité commerciale,

DÉCIDE

Article 1 : De signer l’avenant n°1 au bail commercial en date du 15 juin 2020,
avec la société SARL YACO dont le siège social est situé aux SABLES-D'OLONNE
(85100), 55 B rue Mathieu St Jouan, portant formalisation du changement de
propriétaire  du  bien  immobilier  hébergeant  l’activité  commerciale  de  ladite
société.

Article 2 : Toutes les autres stipulations du bail commercial en date du 15 juin
2020 restent inchangées en tant qu’elles ne sont pas contraires aux présentes,
lesquelles prévalent en cas de contradiction.

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

NADISIC Fanny
Machine à écrire
12/10/2023



Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation,

Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président en charge de 
l’assainissement, la voirie, les réseaux et
les bâtiments

2

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 09/10/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

http://www.telerecours.fr/


REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 234 – ESTER EN JUSTICE DANS LE CADRE DE L’EX-
PULSION DE LA SOCIÉTÉ BM 3DLS 

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu le bail précaire en date du 1er avril 2023 conclu avec la société BM 3DLS, 

DÉCIDE

Article  1  :  D’ester  en  justice,  étant  précisé  que  l’Agglomération  sera
représentée par un de ses agents pour défendre ses intérêts devant le Tribunal
judiciaire  des  Sables  d’olonne  conformément  à  l’article  761  du  Code  de
Procédure Civile,  dans le cadre de l’expulsion de la société BM 3 DLS pour
cause de non-paiement du loyer de l’atelier 5 de la pépinière d’entreprise, situé
parc Actilonne 2 allée Titouan LAMAZOU Les Sables d’Olonne 85340.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#

1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 09/10/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
12/10/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 235 – ESTER EN JUSTICE DANS L’AFFAIRE OPPO-
SANT L’AGGLOMÉRATION A LA SOCIETE VM 85100

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Considérant la résiliation pour faute du contrat de délégation de service public
conclu entre l’Agglomération des Sables d’Olonne et la société VM 85100 pour
l’exploitation,  le  fonctionnement  et  l’entretien  des  trois  piscines  de  la
collectivité, en raison de fautes du délégataire, à compter du 1er juillet 2021,

Considérant  le  titre  exécutoire  émis  par  la  collectivité  le  19  juillet  2022  à
l’attention de la société VM 85100 visant à recouvrer les abonnements annuels
des usagers des trois piscines entre le 1er juillet 2021 et le 31 décembre 2021,
perçus de manière infondée par le délégataire,

Considérant  la  requête  introductive  d’instance  déposée  auprès  du  Tribunal
administratif de Nantes le 17 février 2023 par la société VM 85100 visant à
l’annulation de ce titre exécutoire,

DÉCIDE

Article  1  :  D’ester  en  justice  dans  le  cadre  de  la  requête  introductive
d’instance déposée auprès du Tribunal  administratif  de Nantes le 17 février
2023  par  la  société  VM  85100  visant  à  l’annulation  du  titre  exécutoire
mentionné ci-dessus, étant précisé que Me MOURIESSE, du cabinet BRG est
mandaté pour défendre les intérêts de la collectivité.

Article  2  :  De publier  sur  le  site  internet  de la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

NADISIC Fanny
Machine à écrire
09/10/2023



Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#

1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

2

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 09/10/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 240 – RÉALISATION ESPACE CYCLABLE RD87 ENTRE
ILE D’OLONNE ET QUARTIER CHAMPCLOU

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Considérant le plan vélo et la nécessité de réaliser un sentier cyclable le long de
la RD 87,

DÉCIDE

Article 1 : De signer les marchés suivants relatifs à la réalisation d’un espace
cyclable le long de la RD87 entre l’Ile d’Olonne et le quartier de Champclou aux
Sables d’Olonne :

* Lot  1 VRD : COLAS, 85180 LES SABLES D’OLONNE pour un montant de
180 835 € HT soit 217 002 € TTC ;

* Lot 2 - SOUTENNEMENT BOIS – MOBILIER BOIS – ESPACES VERTS : ID
VERDE  85300  CHALLANS,  pour  un  montant  de  85  563,30 €  HT  soit
102 675,96 € TTC ;

* Lot 3 PASSERELLES : BOIS LOISIRS CREATION, 44850 St Mars du Désert,
pour un montant de 94 275 € HT soit 113 130 € TTC (offre variante).

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation,

Patrice AUVINET

#signature#

Conseiller communautaire en charge de 
la Commande Publique
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 09/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique

NADISIC Fanny
Machine à écrire
09/10/2023
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D’OLONNE 
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Registre des Décisions 
du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT)  

 

 

 

 
Pôle Ressources  

 

 

 
DÉCISION 2023 – 243 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MAN-

DAT AVEC LA SPL DESTINATION LES SABLES D’OLONNE POUR LA REA-

LISATION DE HALLS IMOCA SUR PORT OLONA 3  
 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les articles L. 2422-5 et suivants du Code de la Commande Publique, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 septembre 2023 approuvant 

le programme et l’enveloppe prévisionnelle de l’opération de construction de halls 

IMOCA sur Port Olona 3, 

 

Vu le projet de convention de mandat et ses annexes, 

 

Considérant le projet de réaliser des halls dédiés à des écuries IMOCA et un hall 

mutualisé géré par l’association LSOVCL pour un montant global d’opération de                            

7 646 300 € TTC (valeur septembre 2023), 

 

Considérant que l’Agglomération des Sables d’Olonne souhaite confier la 

réalisation de cette opération à la SPL Destination les Sables d’Olonne dans le 

cadre d’un mandat de maîtrise d’ouvrage, 

 

Considérant que les honoraires provisoires de la SPL Destination les Sables 

d’Olonne s’élèvent à 189 600, 00 € HT, 

 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’approuver l’attribution d’une convention de mandat à la SPL 

Destination les Sables d’Olonne pour la réalisation de halls IMOCA sur Port Olona 

3 pour un montant d’honoraires provisoire de 189 600,00 € HT soit                               

227 520,00 € TTC. 
 
Article 2 : D’autoriser la signature de la convention de mandat. 

 
Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 

NADISIC Fanny
Machine à écrire
16/10/2023



 
 

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 
Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation, 

 

Patrice AUVINET 

 

#signature# 

 

 

Conseiller communautaire en charge de 

la Commande Publique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 13/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique
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Machine à écrire
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 

Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 249 – MARCHE DE DIAGNOSTICS DE VULNERABILITE 

DES HABITATIONS VIS-A-VIS DU RISQUE SUBMERSION MARINE 

 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu le marché signé le 14/02/2022 avec Calixys pour la réalisation de diagnostics 

de vulnérabilité des habitations vis-à-vis du risque de submersion marine 

(marché à bons de commande d’une durée de 2 ans et d’un montant maximum 

de 200 000 € HT), 

 

Considérant d’une part la base à prendre en compte pour l’obtention des 

subventions soit xynthia +20 cm et non xynthia +60cm entrainant la reprise de 

63 diagnostics et la nécessité d’intégrer des diagnostics sur l’habitat 

collectif d’autre part, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : De signer l’avenant avec Calixys modifiant le marché comme suit : 

 

o Augmentation du montant maximum du marché, passant de 200 000 € 

HT à 214.000 € HT 

o Intégration d’un prix nouveau au marché relatif aux diagnostics en habitat 

collectif 

o Prolongation de la durée du marché de 1 an. 

 

 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 

  

docquincourtl
Machine à écrire
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Fait aux Sables d’Olonne,  

 

Pour le Président et par délégation, 

 

Patrice AUVINET 

 

 

 

 

#signature# 

 

Conseiller communautaire en charge de 

la Commande Publique 

Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 20/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique



 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

----- 

Registre des Décisions 
du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

Pôle Ressources 

 
DÉCISION 2023 – 250 – AVENANT AU MARCHE DE SUIVI ET D’ANIMA-

TION DU GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu le marché signé le 23/03/2022 avec ADILE Vendée pour le Suivi et l’animation 

d’un Guichet unique de l’habitat d’une durée de 3 ans (tranche ferme) + 2 ans 

(tranche optionnelle) ;   

 

Considérant le souhait de l’Agglomération de renforcer les prestations en place 

et de proposer une mission complémentaire relative au développement des 

énergies renouvelables, 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer l’avenant avec ADILE Vendée pour intégrer au marché une 

mission d’information et d’accompagnement pour le développement des énergies 

solaires pour un montant global (tranche ferme + tranche optionnelle) de 45 000 

€ HT faisant passer le marché de 1 620 000 € HT à 1 665 000 € HT. 
 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne, le 
 

Pour le Président et par délégation, 
Patrice AUVINET 

 

 

 

Conseiller communautaire en charge de 

la Commande Publique 

Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 20/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 254 – EFFACEMENT DE RÉSEAUX ÉLECTRIQUES - 
RUE CLEMENT ADER

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 : De signer la convention du SYDEV – 3 rue du Maréchal Juin – 85000
LA ROCHE SUR YON – pour des travaux d’effacement de réseaux électriques,
rue Clément Ader, aux Sables d’Olonne. 

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
350 448,00 € TTC sur les crédits inscrits au budget 2023 (847 2041582).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 26/10/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
27/10/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 255 – ESTER EN JUSTICE DANS LE CONTENTIEUX OP-
POSANT LA COLLECTIVITÉ A UN AGENT

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu la requête introductive d’instance de M. Eric BERTRAND, enregistrée le 2
octobre 2023 devant le Tribunal administratif de Nantes contestant l’arrêté du
12 septembre 2023 portant prolongation d’un congé de maladie ordinaire,

DÉCIDE

Article  1  :  D’ester  en  justice  dans  le  cadre  de  la  requête  introductive
d’instance  de  M.  Eric  BERTRAND,  enregistrée  le  2  octobre  2023  devant  le
Tribunal  administratif  de  Nantes  contestant  l’arrêté  du  12  septembre  2023
portant  prolongation  d’un  congé  de  maladie  ordinaire.  Maître  VENDE,  du
cabinet d’avocats BRG est mandaté pour défendre les intérêts de la collectivité.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#

1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 26/10/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
27/10/2023



 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président  

(Article L.2122du CGCT) 

 

 

 

 
 

 
 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 256 – CLÔTURE DE LA REGIE DE RECETTES CENTRE 

ANIMATION JEUNESSE 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la décision 2017-020, instituant une régie de recettes du Centre animation 

jeunesse du 28/04/17, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 octobre 2023, 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De clôturer la régie de recettes du Centre animation jeunesse à 

compter du 13 octobre 2023.  
       

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne,  
 

Pour le Président et par délégation,  

Alain BLANCHARD 
 

#signature# 

 

 

Vice-Président en charge des finances et 

du développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 30/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard

NADISIC Fanny
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Pôle Ressources  

 

 

DÉCISION 2023 – 257 – CLOTURE DE LA REGIE DE RECETTES NA-

VETTES MARITIMES ET DE SES SOUS REGIES 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la décision D2020_080, instituant une régie de recettes des navettes 

maritimes le 31/03/22, 

 

Vu la décision D2020_084, instituant une sous-régie de recettes des navettes 

maritimes à la mairie annexe des Sables d’Olonne le 31/03/22, 

 

Vu la décision D2020_085, instituant une sous-régie de recettes des navettes 

maritimes à la mairie annexe de la Chaume le 31/03/22, 

 

Vu la décision D2020_086, instituant une sous-régie de recettes des navettes 

maritimes à la mairie annexe d’Olonne sur mer le 31/03/22, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 octobre 2023, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De clôturer les régies suivantes : 

- Régie de recettes des navettes maritimes 

- Sous régie de recettes des navettes maritimes – Mairie annexe des sables 

d’Olonne 

- Sous régie de recettes des navettes maritimes – Mairie annexe de la 

Chaume 

- Sous régie de recettes des navettes maritimes – Mairie annexe d’Olonne 

sur mer 

      
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 

 

 

 

 

 

NADISIC Fanny
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne,  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Alain BLANCHARD 
 

#signature# 

 

Vice-Président en charge des finances et 

du développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

  

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 30/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard



 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 
 

 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 258 – CLOTURE DE LA REGIE MIXTE SERVICE         

PEPINIERE D’ENTREPRISES 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la décision 2017-026, instituant une régie de recettes et d’avances pour le 

service Pépinière d’entreprise du 28/04/17, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 octobre 2023, 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De clôturer la Régie de recettes et d’avances pour le service Pépinière 

d’entreprises. 

       
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne,  
 

Pour le Président et par délégation,  

Alain BLANCHARD 
 

#signature# 

 

Vice-Président en charge des finances et 

du développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 30/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard

NADISIC Fanny
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 

 
 

Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 259 – CLOTURE DE LA REGIE LOCATION DE LOCAUX 

PROFESSIONNELS 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la décision 2017-019, instituant une régie de recettes pour l’encaissement 

des produits liés à l’activité location de locaux professionnels du 4/07/17, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 octobre 2023, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De clôturer la régie de recettes pour l’encaissement des produits liés 

à l’activité location de locaux professionnels à compter du 13 octobre 2023. 

 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 

 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne,  
 

Pour le Président et par délégation,  

Alain BLANCHARD 
 

 

 

 

Vice-Président en charge des finances et 

du développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 30/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard

NADISIC Fanny
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 
 

 
 
Pôle Ressources  

 

 

DÉCISION 2023 – 260 – CLOTURE REGIE VENTE DE COMPOST 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu l’arrêté de création de la régie de recettes vente de compost du 21/03/2014, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 octobre 2023, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De clôturer la régie de recettes Vente de compost à compter du 13 

octobre 2023. 

       
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne 
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Alain BLANCHARD 
 

#signature# 

 

 

Vice-Président en charge des finances et 

du développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

  

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 30/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard

NADISIC Fanny
Machine à écrire
31/10/2023


